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L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) dispose d’un important réseau de relations 

avec les parlements étrangers et diverses organisations interparlementaires. Son engagement en 

matière de relations interparlementaires et internationales se caractérise par sa volonté de 

participer aux grands courants internationaux affectant directement la société québécoise. 

Le présent chapitre est consacré aux relations interparlementaires et internationales de 

l’Assemblée. Plus particulièrement, nous traitons des principaux objectifs des relations 

interparlementaires, du rôle de la présidence, des sections et délégations composées de 

parlementaires, ainsi que du réseau de relations interparlementaires de l’Assemblée. Enfin, nous 

examinons la question de l’existence d’une diplomatie parlementaire. 

Objectifs des relations interparlementaires de l’Assemblée nationale du Québec 

Dans un système démocratique fondé sur la séparation des pouvoirs, c’est de manière 

autonome que le Parlement conduit ses relations internationales. Cette autonomie lui confère la 

possibilité de choisir ses partenaires et ses champs d’intervention, ce qu’il fait en tenant compte 

de sa mission, qui consiste à légiférer, à contrôler l’action du gouvernement, à prendre en 

considération des questions d’intérêt public et à représenter la population. 

Un second principe fondamental sous-tend les relations entre les parlements : le 

pluralisme des délégations. En effet, l’ensemble des formations politiques représentées au 

Parlement participe aux relations interparlementaires, ce qui confère une crédibilité importante 

aux interventions des parlementaires. Élus par la population, ils sont à bien des égards les mieux 

placés pour faire valoir les besoins, les préoccupations et les intérêts des citoyens qu’ils 

représentent, de même que la pluralité des points de vue de la société. 

Les relations interparlementaires de l’Assemblée nationale du Québec s’articulent autour 

de quatre grands objectifs : 

• le renforcement de l’efficacité de l’institution parlementaire et des élus dans leurs 

fonctions de législation, de contrôle de l’action du gouvernement, de prise en 

considération de questions d’intérêt public et de représentation; 

• le positionnement international de l’Assemblée nationale et son rayonnement 

institutionnel au sein des réseaux interparlementaires; 

• la participation active de l’Assemblée nationale à l’édification d’une communauté 

mondiale fondée sur la démocratie, la paix, la justice et la prospérité; 

• le rayonnement accru de la société québécoise, notamment par la promotion de ses 

secteurs d’excellence. 

 

 



SECTION 1 — L’ACTIVITE INTERNATIONALE DE L’ASSEMBLEE 

En adhérant dès 1933 à une première organisation interparlementaire, l’Association 

parlementaire du Commonwealth, l’Assemblée nationale s’associait à une grande famille 

politique issue du parlementarisme britannique. Les parlements membres partageaient une 

structure démocratique similaire, laquelle constituait à l’époque le socle de leurs relations. 

C’est à partir de 1975 que l’Assemblée nationale commence véritablement à bâtir son 

réseau de relations interparlementaires. D’abord, en tant que bastion francophone en Amérique 

du Nord, elle a rapidement trouvé dans l’Association internationale des parlementaires de langue 

française (AIPLF)
1
, une tribune naturelle pour échanger dans la langue de Molière. Prennent 

forme ensuite les relations bilatérales avec l’Assemblée nationale française et le Conseil de la 

Communauté française de Belgique. Puis, par des participations occasionnelles à des activités de 

la National Conférence of State Législatures (NCSL) et du Council of State Governments (CSG), 

deux institutions interparlementaires des États-Unis, l’Assemblée nationale s’est rapprochée du 

plus grand partenaire économique du Québec. C’est également au cours des années 1980 que 

l’on peut retracer les premières initiatives de coopération de l’Assemblée. 

Depuis, les relations interparlementaires et internationales de l’Assemblée nationale n’ont 

cessé de s’approfondir et de se diversifier. 

1.1. - Le rôle de la présidence et des sections et délégations 

L’article 1 du Règlement de l’Assemblée nationale définit les responsabilités du 

président : 

Le président de l’Assemblée nationale dirige les séances de l’Assemblée, 

administre ses services et la représente, notamment dans ses rapports 

avec d’autres parlements
2
. 

Le président exerce donc la direction des relations interparlementaires et internationales. 

Il en fixe les priorités et en organise la mise en œuvre. Le président de l’Assemblée nationale 

détient également le pouvoir de conclure des ententes avec d’autres institutions parlementaires. 

Pour assister la présidence dans la mise en œuvre des relations internationales, des 

sections et délégations de l’Assemblée nationale pour les relations interparlementaires ont été 

mises sur pied. Chacune de ces sections ou délégations est composée de quinze à vingt députés et 

est dotée d’un comité directeur formé de parlementaires, soit le président de l’Assemblée 

nationale, généralement un président délégué pour la section ou délégation et des vice-présidents, 

ceux-ci représentant les principales formations politiques siégeant à l’Assemblée. Notons que 

c’est le président de l’Assemblée nationale qui a la responsabilité de constituer les comités 

directeurs, en collaboration avec les whips des groupes parlementaires. 

Dans l’exercice de leurs responsabilités internationales, le président de l’Assemblée ainsi 

que les députés participants bénéficient du soutien de deux unités administratives spécialisées, la 

Direction des relations interparlementaires et internationales et la Direction du protocole et de 

l’accueil. 
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Les relations interparlementaires et internationales de l’Assemblée nationale peuvent être 

regroupées en trois grandes catégories : les activités multilatérales, les relations bilatérales et la 

coopération interparlementaire. Elles sont exercées par douze sections ou délégations, dont 

quatre pour les activités multilatérales et huit pour les relations bilatérales. 

1.2 - Les activités multilatérales 

L’ANQ fait partie de cinq grandes organisations interparlementaires : 

 L’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) 

 L Association parlementaire du Commonwealth (APC) 

 La Confédération parlementaire des Amériques (COPA) 

 Le Council of State Governments (CSG) 

 La National Conference of State Legislatures (NCSL) 

Quatre sections et délégations en sont responsables : la section du Québec de l’APF, la 

section du Québec de l’APC, la section du Québec de la COPA, et la Délégation de l’Assemblée 

nationale pour les relations avec les États-Unis. 

L’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) 

L’APF regroupe des parlementaires de 78 parlements ou organisations 

interparlementaires répartis sur les cinq continents. Son action vise principalement à promouvoir 

et à défendre la démocratie, l’État de droit, le respect des droits de l’Homme, le rayonnement 

international de la langue française et la diversité culturelle
3
. 

L’Assemblée nationale du Québec est membre à part entière de l’APF depuis 1975. Elle 

en a occupé la présidence de 1993 à 1995, de 2001 à 2003 et de 2009 à 2011. Elle participe à 

chacune des sessions annuelles ainsi qu’aux travaux des quatre commissions permanentes et du 

Réseau des femmes parlementaires. L’Assemblée nationale est également membre du Bureau 

(comité exécutif de l’APF) depuis son adhésion. 

Seule activité annuelle au cours de laquelle les parlementaires de l’APF se réunissent en 

Assemblée plénière, la Session de l’APF constitue à la fois l’aboutissement des travaux effectués 

au cours de l’année écoulée par les quatre commissions et par le Réseau des femmes 

parlementaires, et le coup d’envoi des travaux de la prochaine année. C’est au cours de cette 

session que sont notamment adoptées les résolutions présentées par les commissions, qui se 

réunissent simultanément la journée précédant l’ouverture des travaux de l’Assemblée plénière. 

En 2008, l’Assemblée nationale du Québec a accueilli la XXXIV
e
 Session de l’APF ainsi que la 

Conférence des présidents d’assemblée parlementaire de la Francophonie, à l’occasion du 

400
e 
anniversaire de la fondation de la ville de Québec. 

En outre, l’Assemblée nationale a accueilli à Québec, les 2 et 3 février 2011, quelque 

250 délégués de la Francophonie parlementaire dans le cadre de la Conférence 

interparlementaire sur la diversité des expressions culturelles (CIDEC), conférence organisée en 

partenariat avec l’APF, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) et l’Organisation 

des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO). Au terme de cette 
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rencontre, les membres de l’APF ont adopté la Déclaration de Québec dans laquelle ils se sont 

engagés à promouvoir la mise en œuvre de la Convention sur la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles de l’UNESCO auprès de leur gouvernement respectif.  

Enfin, l’Assemblée nationale héberge le secrétariat de la Région Amérique, l’une des 

quatre régions de l’APF, depuis le printemps 1992. La section du Québec de l’APF accorde une 

grande importance à la promotion de l’APF, de ses objectifs et de ses réalisations auprès des 

parlementaires francophones d’Amérique. La Conférence des présidents de section de la Région 

Amérique se réunit deux fois par année : une rencontre durant l’hiver et une rencontre dans le 

cadre de l’assemblée régionale annuelle. 

L’Association parlementaire du Commonwealth (APC) 

Fondée en 1911 sous l’appellation d’Association parlementaire de l’Empire, 

l’organisation est devenue l’Association parlementaire du Commonwealth en 1948. L’ANQ en 

est membre à part entière depuis 1933. L’APC regroupe plus de 185 parlements d’États unitaires, 

fédéraux et fédérés, provenant des 54 pays qui forment le Commonwealth. 

L’APC a pour but de réunir les parlementaires du Commonwealth autour de la poursuite 

des idéaux de la démocratie parlementaire et de ses institutions. Elle réalise ces objectifs au 

moyen de séminaires, de colloques et de visites parlementaires. Elle tient également une 

assemblée générale sur une base annuelle : la Conférence parlementaire du Commonwealth. En 

septembre 2004, l’Assemblée nationale a accueilli la 50
e 
Conférence parlementaire du 

Commonwealth, de concert avec la section fédérale canadienne et celle de l’Ontario. Notons que 

la section du Québec a occupé un des 34 postes du Comité exécutif de septembre 2001 à 

septembre 2004. 

De plus, la Conférence régionale canadienne de l’APC assure le maintien des relations 

entre les assemblées législatives canadiennes. Parmi les activités qui ont cours au sein de la 

Région canadienne, composée de 14 sections et formant elle-même une des neuf régions 

géographiques de l’APC, mentionnons la Conférence régionale, le Colloque régional, le Conseil 

régional et la Conférence des présidents d’assemblée. En juillet 2005, le Conseil régional 

canadien a mis sur pied la section canadienne du réseau « Femmes parlementaires du 

Commonwealth » (FPC). Après en avoir occupé la présidence entre 2006 et 2008, la 

représentante de l’Assemblée nationale au réseau FPC en assume maintenant la vice-présidence 

depuis 2011. En plus de tenir une réunion annuelle en marge de la Conférence régionale 

canadienne, le réseau FPC organise chaque année, depuis 2007, un programme de sensibilisation 

visant à faire la promotion, auprès de clientèles féminines et des jeunes, de l’engagement 

communautaire et politique. 

La Confédération parlementaire des Amériques (COPA) 

La COPA a officiellement été lancée en septembre 1997, quand l’Assemblée nationale du 

Québec a pris l’initiative de réunir pour la première fois les quelque 300 congrès et assemblées 

parlementaires des États unitaires, fédéraux et fédérés, des parlements régionaux et des 

organisations interparlementaires des Amériques. Les 400 parlementaires de 28 pays du 

continent réunis à Québec se sont alors entendus sur la nécessité de créer un forum qui soit 

représentatif, autonome et pluraliste, leur permettant de partager leurs points de vue et de 

réfléchir aux moyens d’action qui s’offrent à eux pour faire face aux nouvelles réalités 

continentales. 



La COPA favorise l’enrichissement du dialogue interparlementaire par la mise en réseau 

des assemblées parlementaires des Amériques et par l’adoption de mesures au service de sa 

mission : s’assurer que le continent demeure une zone de paix où règnent les principes de la 

démocratie représentative et participative ainsi que la justice sociale, la protection des droits de 

la personne et l’équité entre les femmes et les hommes
4
. 

L’organisation compte six commissions thématiques permanentes qui permettent aux 

parlementaires de s’informer et de définir des positions communes. De plus, le Réseau des 

femmes parlementaires des Amériques, créé en 1999, favorise la concertation sur des questions 

relatives à la condition féminine, à l’équité entre les hommes et les femmes, à la paix et au 

développement humain, ainsi qu’à la participation des femmes dans les processus décisionnels 

de nos sociétés. 

L’Assemblée nationale du Québec héberge l’un des trois secrétariats de la COPA et est 

également responsable du Secrétariat du Réseau des femmes parlementaires des Amériques. 

Notons que l’Assemblée nationale a toujours siégé au comité exécutif de la COPA. Elle a occupé 

la présidence de l’organisation de 1997 à 1999, et à nouveau de 2010 à 2012. 

Depuis 2005, la COPA mène un programme de missions d’observation électorale qui 

permet aux parlementaires des assemblées membres de développer une expertise dans les 

processus électoraux, tout en confirmant le rôle stratégique de l’organisation en matière de 

promotion et de consolidation de la démocratie dans les Amériques. Ces missions, qui ont pour 

objectifs d’apprécier sur les lieux l’état des préparatifs électoraux et d’observer le déroulement 

des élections le jour du scrutin, sont organisées par le Secrétariat du Québec de la COPA, 

hébergé à l’Assemblée nationale, avec la collaboration du Directeur général des élections du 

Québec. 

Les relations interparlementaires avec les États-Unis 

La Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec les États-Unis met en 

œuvre les relations interparlementaires de l’institution avec les assemblées parlementaires des 

États et du Congrès américains. L’Assemblée nationale est membre international affilié des deux 

grandes organisations interparlementaires américaines, le Council of State Governments (CSG) 

et la National Conference of State Legislatures (NCSL), et de trois organisations émanant de ces 

dernières : l’Eastern Regional Conference (ERC), le Caucus législatif des Grands Lacs et le 

Sommet législatif de l’agriculture. 

Des nombreux dossiers abordés dans ces organisations, l’Assemblée nationale s’intéresse 

particulièrement aux questions transfrontalières (commerce, sécurité publique, transport, etc.) 

ainsi qu’aux secteurs de l’énergie, de l’environnement et de l’agriculture. 

Le Council of State Governments (CSG) et l’Eastern Regional Conference (ERC) 

Le Council of State Governments (CSG), qui regroupe les parlements des 50 États 

américains, le District de Columbia, les cinq territoires et États associés, ainsi que l’Assemblée 

nationale du Québec, l’Assemblée législative de l’Ontario et l’Assemblée législative de Taiwan à 

titre de membres internationaux affiliés, vise à promouvoir la coopération interétatique par 
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l’étude de problèmes communs, l’échange d’information et l’élaboration de programmes 

conjoints. 

En 1995, l’Assemblée nationale est devenue membre international affilié du CSG. Elle 

siège au Comité exécutif, à la Commission des affaires internationales, au groupe de travail sur 

la politique de la santé ainsi qu’au Caucus législatif des Grands Lacs. En 1999, elle a été l’hôte 

de l’Assemblée annuelle du CSG, qui se réunissait pour la première fois à l’extérieur des États-

Unis. 

Le CSG est subdivisé en quatre régions géographiques, qui disposent chacune d’une 

organisation indépendante. L’Assemblée nationale est membre de l’Eastern Regional 

Conference (ERC), qui regroupe des parlementaires de dix États du nord-est des États-Unis, des 

Îles Vierges américaines, de Puerto Rico, de l’Île-du-Prince-Édouard, du Nouveau-Brunswick, 

de la Nouvelle-Écosse, de l’Ontario, du Québec et de Terre-Neuve-et-Labrador. Elle s’est 

officiellement jointe à cette organisation interparlementaire en mars 1990, devenant le premier 

membre international affilié de l’ERC. 

L’Assemblée nationale est membre du Comité exécutif de l’ERC. Elle occupe la vice-

présidence de la Commission de l’énergie et de l’environnement ainsi que la coprésidence de la 

Commission des États du nord-est des États-Unis et des provinces de l’est du Canada. En outre, 

l’Assemblée nationale a été l’hôte, en 1995 et en 2007, de l’Assemblée annuelle de l’ERC. Elle a 

assuré la présidence de l’organisation de janvier 2007 à janvier 2008.  

La National Conference of State Legislatures (NCSL) 

Le 9 avril 2000, l’Assemblée nationale du Québec est devenue membre international 

affilié de la NCSL. Créée en 1975, la NCSL est une organisation non partisane au service des 

parlementaires et des fonctionnaires des États et territoires américains. Elle réunit des groupes de 

travail et des commissions, en plus de tenir des colloques et une assemblée annuelle. 

L’organisation est considérée comme une voix importante des États auprès des agences du 

gouvernement fédéral américain, de la Maison Blanche et du Congrès des États-Unis. 

L’Assemblée nationale est la seule assemblée législative hors des États-Unis à siéger au 

Comité exécutif de la NCSL, à titre de membre international affilié. Elle est membre de la 

Commission de l’agriculture et de l’énergie et de la Commission du travail et du développement 

économique. Elle participe aux assises annuelles ainsi qu’aux travaux des groupes de travail sur 

l’approvisionnement en énergie et sur les relations internationales. 

L’Assemblée nationale a été l’hôte de la première réunion du Comité exécutif de la 

NCSL à l’extérieur des États-Unis en 2011. 

Enfin, l’Assemblée nationale participe au Sommet législatif de l’agriculture, un forum 

indépendant parrainé par le CSG et la NCSL, devenu au fil des ans une plate-forme stratégique 

en matière de politique agricole et rurale. 

1.3 - Les activités bilatérales 

Dans le cadre de ses relations bilatérales, l’Assemblée nationale a développé au cours des 

années un important réseau de relations avec des parlements d’Europe et d’Amérique du Nord. 

Les délégations bilatérales de l’Assemblée nationale, au nombre de huit, sont responsables de la 

mise en œuvre des relations avec ces institutions. 



Les partenaires européens de l’Assemblée nationale partagent des caractéristiques 

linguistiques et culturelles, des similarités institutionnelles ou encore un niveau de 

développement économique semblable. Des ententes bilatérales lient l’Assemblée nationale du 

Québec à six assemblées européennes : l’Assemblée nationale française depuis 1979, le Sénat 

français depuis 2003, le Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles depuis 1979, le 

Parlement wallon depuis 2003, le Landtag de Bavière depuis 2002 et le Parlement de la 

Catalogne depuis 2002. Cinq délégations de l’Assemblée ont la responsabilité de la mise en 

œuvre de ces ententes : la Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec 

l’Assemblée nationale française, la Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec 

le Sénat français, la Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec la Communauté 

française de Belgique/Région wallonne/Belgique, la Délégation de l’Assemblée nationale pour 

les relations avec la Bavière et la Délégation de l’Assemblée nationale pour les relations avec la 

Catalogne. 

L’Assemblée nationale suit également attentivement les travaux des assemblées des 

institutions européennes et euro-atlantiques, ce dont est chargée la Délégation de l’Assemblée 

nationale pour les relations avec les institutions européennes. Le Parlement européen et ses 

commissions, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et ses commissions, le Congrès 

des pouvoirs locaux et régionaux ainsi que la Conférence des Assemblées législatives régionales 

européennes (CALRE) sont ses interlocuteurs principaux. 

En Amérique, l’Assemblée nationale a conclu des ententes bilatérales avec ses deux 

provinces voisines, instituant l’Association parlementaire Ontario-Québec (APOQ) en 1991 et 

l’Association parlementaire Nouveau-Brunswick–Québec (APNBQ) en 2004. 

Enfin, des activités bilatérales sont engagées, sur une base ponctuelle, avec d’autres 

assemblées parlementaires. Depuis 2009, des rencontres ad hoc ont été tenues avec des élus du 

Parlement de Finlande (Eduskunta), de la Chambre des députés de la République italienne, du 

Parlement d’Irlande, du Parlement de Westminster, de l’Assemblée de la Commission 

communautaire flamande de la Région de Bruxelles-Capitale et du Parlement national de la 

République fédérale d’Allemagne (Bundestag). 

SECTION 2 — LA COOPERATION TECHNIQUE INTERPARLEMENTAIRE 

Le renforcement des institutions parlementaires représente un enjeu fondamental du 

processus visant à promouvoir l’État de droit ainsi qu’une gestion consensuelle et participative 

au sein des États en période de transition ou de consolidation démocratique. La coopération 

interparlementaire, qui met en œuvre des actions en appui à la démocratie parlementaire, 

participe de façon directe et efficace à l’atteinte de ces objectifs. 

Depuis déjà plus de 15 ans, l’Assemblée nationale s’est investie à divers titres dans des 

activités de coopération interparlementaire, qu’elle a d’abord réalisées dans un cadre multilatéral, 

notamment par sa participation aux programmes de l’Assemblée parlementaire de la 

Francophonie (APF), puis, parallèlement, dans un cadre bilatéral. Depuis 1996, plus 

particulièrement, elle s’est inscrite dans cette dynamique en s’engageant activement à soutenir 

les processus de consolidation des institutions parlementaires en Afrique francophone et en Haïti. 

Mentionnons, à titre d’exemple, la signature, en 2011, d’une entente de coopération avec la 

Chambre des représentants du Royaume du Maroc. Au moyen d’une politique de coopération 



interparlementaire dynamique, l’Assemblée nationale a su mettre en valeur et rendre accessible 

son expertise pour le développement de la démocratie parlementaire. 

C’est dans ce cadre que l’Assemblée nationale offre sa collaboration afin d’apporter aux 

institutions parlementaires des États en transition ou en consolidation démocratique un appui 

technique, permettant le renforcement de leur fonctionnement sur les plans parlementaire et 

administratif, et ce, dans une dynamique de partage des méthodes et des bonnes pratiques 

éprouvées. À ce jour, plus d’une soixantaine d’interventions ont été réalisées auprès des 

assemblées partenaires d’une quinzaine de pays. 

Les grands secteurs d’expertise dans lesquels l’Assemblée nationale offre sa 

collaboration regroupent l’ensemble des composantes parlementaires et administratives qui 

concourent à assurer le bon fonctionnement de l’institution parlementaire et à faciliter l’exercice 

du mandat des élus. De façon générale, ces actions prennent la forme de séminaires ou d’ateliers 

d’échange, d’information, de formation ou de perfectionnement. L’essentiel des interventions 

sont destinées aux nouveaux parlementaires, aux secrétaires généraux ainsi qu’aux différents 

fonctionnaires affectés à la fonction parlementaire et administrative. 

SECTION 3 — LES GROUPES D’AMITIE 

Il n’y a pas à proprement parler de « groupes d’amitié » à l’Assemblée nationale. Les 

structures apparentées sont celles des sections et délégations, telles qu’elles sont définies au 

deuxième paragraphe de la partie 1.1 du présent chapitre : Le rôle de la présidence et des 

sections et délégations. 

SECTION 4 — LA REPRESENTATION DE L’ASSEMBLEE DANS LES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES 

Les organisations internationales dont est membre l’Assemblée nationale du Québec sont 

les organisations multilatérales interparlementaires telles qu’elles sont définies à la partie 1.2 du 

présent chapitre : Les activités multilatérales. 

Conclusion : existe-t-il une diplomatie parlementaire? 

La grande importance qu’accorde l’Assemblée nationale du Québec à ses activités 

interparlementaires témoigne de son engagement en faveur d’une diplomatie parlementaire 

active. Le réseau diversifié de relations interparlementaires développé par l’institution ainsi que 

les actions qu’elle a menées répondent à l’un des objectifs fondamentaux de l’Assemblée sur la 

scène internationale, soit une participation active à l’édification d’une communauté mondiale 

fondée sur la démocratie, la paix, la justice et la prospérité. 

Évolution et définition 

Alors que la diplomatie a longtemps été considérée comme l’apanage exclusif des États 

nationaux, unitaires ou fédéraux, les relations internationales sont de plus en plus également 

conduites par d’autres acteurs. En effet, la diplomatie ne se limite plus à la traditionnelle 

conduite des relations entre les États, mais s’étend aux relations entre des « entités politiques
5
 », 

un concept beaucoup plus large qui tient compte de la multiplication et de la diversification des 

acteurs sur la scène internationale. En outre, la diplomatie n’est plus perçue exclusivement 
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comme un instrument pour résoudre des conflits : elle est devenue également un instrument de 

dialogue au service de la paix et des intérêts d’une société
6
. En ce sens, elle évoque l’esprit de la 

négociation et de l’échange. 

De plus, de nos jours, les échanges internationaux portent de plus en plus sur une 

multitude d’enjeux, tels que l’éducation, la santé et l’environnement, sortant du coup des 

domaines traditionnels comme la souveraineté territoriale ou les échanges commerciaux. Or, 

dans le cas des États fédéraux dont fait partie le Québec, par exemple, ces sujets relèvent souvent 

de la compétence exclusive des États fédérés. 

Transparence, légitimité et influence 

Dans un monde interdépendant et bien desservi par les nouvelles technologies de 

l’information, les négociations entre les instances exécutives des États se multiplient, ce qui peut 

donner l’impression que les assemblées législatives sont parfois confinées à un rôle 

d’observateur. Or, il n’en est rien. Les parlementaires réclament de la part des gouvernements 

des débats dans les assemblées législatives sur des projets ayant in fine des effets tangibles sur 

les populations qu’ils représentent. Par conséquent, il semble tout à fait légitime que les élus 

désirent se saisir de ces questions sur la scène internationale, ne serait-ce que par souci de 

transparence démocratique. L’action interparlementaire devient alors un élément majeur d’une 

stratégie d’adaptation et de modernisation du Parlement lui permettant de s’affirmer en tant que 

rouage central d’une société démocratique et d’un État de droit. 

En outre, les débats sur les problèmes politiques, économiques et sociaux d’actualité 

apportent aux parlementaires des outils plus efficaces pour voter des lois permettant de mieux 

contrôler les effets des grands courants et événements internationaux sur leur société respective. 

Les activités interparlementaires leur permettent également d’influencer l’opinion d’autres 

acteurs du système de manière à atténuer certains effets quelquefois négatifs sur les populations 

qu’ils représentent. Les activités diplomatiques permettent donc aux parlementaires d’évoluer sur 

la scène internationale, en parallèle avec le secteur exécutif, pour promouvoir ou préserver les 

intérêts de leur État. 

Enfin, le caractère pluraliste des délégations interparlementaires confère aux positions 

prises par les parlementaires une légitimité incontestable. En effet, tous les groupes 

parlementaires représentés dans les parlements, groupes formant le gouvernement et groupes 

d’opposition, participent aux débats. Cette diversité permet de faire valoir l’ensemble des 

courants d’opinion sur la scène internationale. 

Médiation et bons offices 

Enfin, en regard de la résolution de conflits et de crises, la diplomatie parlementaire 

complète tout aussi bien la diplomatie gouvernementale par son caractère moins formel et plus 

souple. Elle peut trouver des solutions novatrices à des problèmes qui résistent parfois à la 

diplomatie traditionnelle. Elle présente également l’image avantageuse du multilatéralisme et du 

pluralisme politique, éléments qui peuvent servir d’exemples sur le plan de l’ouverture au 

dialogue et à la négociation. La fonction de médiation et de dialogue est ainsi en quelque sorte le 

prolongement sur la scène internationale de la fonction de médiation et de régulation qu’assure le 

parlementaire dans sa communauté et au sein de son assemblée. 
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Notons que l’Assemblée nationale a contribué, depuis 1995, au développement d’actions 

positives de la Francophonie parlementaire en matière de médiation. Elle a ainsi participé, sous 

les auspices de l’APF, à des missions d’information et de bons offices parlementaires au Burundi 

(1995 et 1998), à Haïti (1999 et 2006) et en Guinée (2000). 

À la lumière des paragraphes précédents, il est possible de comprendre en quoi consiste 

la diplomatie parlementaire. Que ce soit pour mieux légiférer sur des questions qui ont une 

dimension internationale, influencer l’opinion d’acteurs internationaux ou encore promouvoir la 

démocratie, la paix, la justice et la prospérité, la diplomatie parlementaire devient un outil 

essentiel des parlements. 


